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REQUETE 
 

DOTATION DE FOUNITURES SCOLAIRES  
DE L’ECOLE DE NDOCK SARE COMMUNAUTE 

RURALE DE PATAR LIA – ARRONDISSEMENT DE 
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IDENTITE 

 
 
RÉFÉRENCES BANCAIRES 

 

Nom Banque 

 

CBAO 

N° de compte  

 

K0012    01215 215 36 400 187   28 

Adresse de la banque  

 

CBAO Pikine  

Nom des signataires  

 

Mme Ndèye Seynabou Tall WADE / Habibatou THIAW/ 

Marianne Faye THIANDOUM 

 

Fonction des signataires 

 

Présidente de AFEE / Responsable du Volet Social / Comptable 

 

 

 

Dénomination Juridique complète  

 

 

 

 

Association Femme-Enfant-Environnement 

 

Sigle officiel 

 

           (AFEE) 

 

Statut juridique  Association reconnue par récépissé  

n° 7062/M.INT/ DAGAT du 31 Octobre 

1994,  et d’utilité publique par décret   

n° 2000/1046 du 29 Décembre 2000. Elle a 

obtenu, le 08 décembre 2003, son agrément 

d’ONG sous le n° 009383. 

 

Adresse au Sénégal  Ouakam Sud Lot n° 34   

 

BP : 24212 Ouakam - DAKAR 

 

Responsable Morale  Madame Ndèye Seynabou Tall WADE 

 

N° de téléphone bureau 00 221 33 820-75-69    

 

Cellulaire  Madame WADE 

 

00 221 76 687-00-17 

 

Courrier électronique  

 

afee@orange.sn 

 



 

 

FICHE DE PRESENTATION 
 

 

 

 

 

NOM : ASSOCIATION FEMME-ENFANT-ENVIRONNEMENT 
 (AFEE) 

   
                                                       
 
PERSONNE MORALE : Mme Ndéye Seynabou Tall WADE 
 
                                                
 
ADRESSE             : Ouakam Sud Lot 34, BP 24 212  Ouakam – Dakar 
                                                    Sénégal 
  
                                              
 
TELEPHONE  : 00 (221) 33 820 75 69  
 
 
 
TITRE  DU PROJET            : DOTATION DE FOURNITURES SCOLAIRES  
  
                                                                     
 
E-MAIL    : afee@orange.sn 
       
                                                                                    
 
LOCALISATION  : Ndock Saré – Communauté rurale de Patar Lia 

    
 
 
BENEFICIAIRES  : Elèves de l’école de Ndock Saré  
 
                                                                     

COUT  TOTAL  : Un Million  Sept Cent Dix Mille Francs CFA 
       (Francs  CFA) 
 
 

 
SOURCE DE FINANCEMENT   : Association Go Sénégal - Suisse 
 



 
 

1 - CONTEXTE 
 

Le Sénégal à l’instar de la plupart des Etats africains est confronté à de multiples difficultés 

qui sont aggravées par une conjoncture économique défavorable, par l’analphabétisme et par 

une pauvreté qui se développe de plus en plus tant en milieu rural qu’en milieu urbain. Cette 

dégradation des conditions de vie des populations est la cause du classement du Sénégal 

parmi les 20 pays les plus pauvres du monde. 

 

Le Sénégal est caractérisé par une population très jeune. En effet, environ 48,1% de la 

population est composée d’enfants de moins de 15 ans. Cette frange qui représente un peu 

moins de la moitié de la population du pays reste la plus touchée par la pauvreté avec un taux 

global  de scolarisation d’environ 32%. Cette situation impose à l’Etat à répondre à une 

demande, éducative, sanitaire et sociale de plus en plus importante.  

 

Si la jeunesse sénégalaise veut fuir son pays c’est qu’elle vit un mal social absolu que l’on 

peut voir aussi bien dans le monde rural que dans les banlieues et les bidonvilles de Dakar. Ce 

mal social provient, d’une part,  des désillusions créées par la défaillance du système éducatif.  

 

Le Sommet sur l’Education pour tous qui s’est tenu à Dakar en Avril 2000 avait suscité de 

réels espoirs quant à l’augmentation du taux de scolarisation par un soutien financier des pays 

développés. En effet, les coûts de la scolarité n’encouragent pas les populations affaiblies par 

leurs conditions socio-économiques devenues très précaires à envoyer leurs enfants à l’école. 

Les difficultés d’accès aux soins de santé et aux effets vestimentaires représentent également 

un frein à l’éducation. 

 

C'est ainsi que AFEE a décidé de participer au développement de son pays, en contribuant à la 

réduction de la pauvreté par la formation et par l’éducation des enfants qui représentent une 

des couches les plus vulnérables ; mais également par l’information des femmes qui sont des 

acteurs de développement occupant au sein des familles, une place importante dans 

l’éducation des enfants en général et des filles en particulier. 
 

 

2 – JUSTIFICATION 
 

L’Association Femme Enfant Environnement (AFEE) dont l’objectif est l’amélioration des 

conditions de vie de la femme et de l’enfant a débuté son programme d’éducation des enfants 

« Xamal xale yi » (apprendre aux enfants ou éducation à la vie citoyenne) en 1997. Ce 

programme destiné spécifiquement aux enfants regroupe des enfants de zones défavorisés 

âgés de 4 à 18 ans.  

 

Afin de permettre aux enfants de jouir de leur droit à l’éducation, la grande militante des 

droits de l’enfant, AFEE, s’est engagée dans le combat pour la scolarisation universelle et 

particulièrement pour celle des filles.  

 

La défense des droits de l’enfant motive l’association à renforcer le rôle important qu’elle 

joue dans l’encadrement des enfants.  

 



Beaucoup de chefs de ménages, du fait de la dégradation de l’environnement et des faibles 

revenus agricoles conséquences de la mauvaise pluviométrie, ne sont plus en mesure de 

prendre en charge leurs enfants. Ceci contraint ces derniers à travailler davantage pour 

survivre ou faire vivre leurs familles (travail de bonne, apprentis pépiniéristes ; charretiers 

manœuvres, mendicité etc…), pour résumer : travail et trafic des enfants. Mais les parents 

doivent être conscients que l’enfant, quel que soit son sexe, ne peut être en aucune manière, 

soutien de famille. En effet, c’est un droit pour l’enfant mis au monde d’être pris totalement 

en charge par ceux qui l’ont conçu. Lamartine disait « quand l’enfant apparaît, le cercle de 

famille applaudit à grands cris, son doux regard qui brille fait briller les yeux… » Pourquoi 

donc, cet être qui illumine toute une famille à son arrivée est, par la suite, le parent pauvre de 

cette même famille ? 

 
 Cette situation de pauvreté a entraîné un flux migratoire préoccupant, qui est celui des 

enfants des villages vers les villes où ils s’orientent vers des travaux qui souvent les déversent 

dans la délinquance et la prostitution. Cette migration  a des conséquences néfastes sur le 

devenir de l’enfant. En effet, ce dernier vivant dans ces conditions, va  inévitablement souffrir 

de problèmes affectifs, pouvant porter atteinte à ses capacités cognitives. En conséquence, ce 

fléau conduit à la sous scolarisation universelle des enfants surtout à celle des filles victimes 

de mariage précoce souvent forcé ou arrangé.  

 

Ces enfants qui se trouvent déversés dans la production soit en travaillant entre 7 et 16 ans 

soit en devenant épouses à partir de 12 ans, alors qu’ils sont immatures et physiquement 

faibles, sont exposés à la morbidité et à la mortalité précoces. 

  

Ces parents qui n’hésitent pas à retirer leurs enfants du milieu scolaire pour le milieu du 

travail ne mesurent pas  les conséquences néfastes sur le devenir de l’enfant.  

 

C’est suite aux difficultés rencontrées par les parents dans la prise en charge de leurs enfants 

que AFEE a décidé de travailler pour le changement de comportement et de mentalité des 

enfants mais également des parents. Ceci pour aider  les enfants issus des zones péries 

urbaines et rurales à devenir des « adultes citoyens de demain ». 
 

Pour cela AFEE met l’accent sur la dotation en fournitures scolaires des écoles dès 

l’ouverture des classes pour permettre aux parents de résoudre une partie des problèmes qui 

les empêchent d’envoyer leurs enfants à l’école ou de les y maintenir. Les fournitures sont 

composées de cahiers et de petites fournitures. AFEE travaille aussi dans la sensibilisation 

avec les enfants au niveau  des écoles et également avec les parents dans les villages et les 

villes. Cette sensibilisation a eu un impact sur l’effectif qui augmente  d’année en année 

 

AFEE a financé les fournitures scolaires de l’école de Ndock saré de 2003 à 2006. A partir  de 

2007 l’ONG Suisse Go Sénégal a pris la relève jusqu’à maintenant.  

 

Pour la visibilité de ces actions, il est prévu d’invité la presse et de faire une cassette vidéo. 

 

La distribution de fournitures scolaires a commencé en 1999 avec l’appui des mécènes parmi 

lesquels, ABB Herlicq, le  Lions Club de Provins, les Ambassades de Turquie et de Tunisie, 

les ONG espagnoles Toubaï et Equité dans la Santé appuyées par MSC Catalanes en Espagne,  

MAD Africa et l’ONG Suisse Go Sénégal. Elle se  poursuit avec des mécènes potentiels ou 

des bailleurs de fonds. 

 



3 – OBJECTIF GENERAL  
 
Contribuer à l’amélioration du bien-être des élèves de l’école de Ndock Saré. 

 
4 – OBJECTIFS SPECIFIQUES   
 
- Accroître le taux de scolarisation et de réussite à l’école 

- Appuyer le maintien des enfants à l’école  

- Contribuer à la prise de conscience des parents sur l’importance de l’éducation en général 

et particulièrement sur celle des filles 

 
5 CIBLES 
 
Les bénéficiaires de ce projet pour  2010-2011 seront les Deux Cent Quarante (240) élèves de 

l’école de Ndock Saré. 

 
6 – LOCALISATION  
 

Village de Ndock Saré, communauté rurale de Patar Lia, arrondissement de Ouadiour, 

département de Gossas, région de Fatick 

 

7 – RESULTATS 
 

100% des élèves sont dotés de fournitures scolaires 

95% des élèves poursuivent la scolarisation 

90% des parents sont conscients de l’importance de l’école 
 


